
 
 
 
 
 
 

Département de Saône et Loire 

 

Extrait du registre des délibérations 
du Comité Syndical 

  

 

SÉANCE DU : 01 juin 2022 Nombre de délégués : 

N° 2022-013 En exercice :  29 

Convocation du : 19 mai 2022 Présents ou représentés :  19 

Affichage du : 09 juin 2022 Absents :  9 

Objet de la délibération : Frais de mission 

 

 L’an deux mille vingt-et-deux, le premier du mois de juin à 18H00, le Comité Syndical 
s’est réuni à la salle Mille Clubs à Palinges, sous la présidence de Monsieur Jean-Marc 
FRIZOT, Président, délégué titulaire de la Communauté Urbaine Creusot Montceau.  
 

Communauté de 
Communes 

Délégués titulaires Présent Excusé Absent 
Représenté par : 

(Délégué suppléant) 

Communauté 
Urbaine Creusot 
Montceau 

M LUARD Jean Paul X    

M FRIZOT Jean Marc X    

M PRICAT Valentin X    

M BRUGNIAU Pierre X    

M DUMAS Pierre-Yves   X  

M REPY Marc   X  

Mme MATRAY Paulette X    

M JARROT Marie-Claude  X  M KAZMINE Yves 

M DEGUEURCE Gilles X    

M DUBAND Joël X    

M BAUDIN Jean-Paul  X  
M DESCHAMPS 
Christophe 

M SOROKA Christian X    

M VALETTE Noël  X   

M BALLOT Alain   X  

M GAMBINI Georges   X  

M CHAPON Norbert  X  Pouvoir à M FRIZOT 

M PICHARD Emmanuel   X  

Mme SARANDAO Gilda   X  

Communauté de 
Communes du 
Grand Charolais 

M LOPES DE LIMA Pascal  X    

M BOURGEON Laurent X    

M FRADET Cédric   X  

M PICHARD Bruno X    

M PERRETTE Gilles  X  Pouvoir à MATRAY 

M DEGRANGE Anne   X  

M PESSIN Jean Marc X    

M THERVILLE Daniel   X  

M PERRIER Richard X    

Communauté de 
Communes du 
Grand Autunois 
Morvan 

M Xavier DUVIGNAUD X    

Communauté de 
Communes Entre 
Arroux Loire et 
Somme 

M André LAUPRETRE X    

Secrétaire de séance : Valentin PRICAT      …/… 



VU le Code Général des Collectivités Territoriales 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment 
son article 20, 
VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à La Fonction 
Publique Territoriale et notamment l’article 88, 
VU le décret n°2019-139 du 26 février 2019 modifiant le décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 fixant 
les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements 
temporaires des personnels civils de l’Etat 
VU le décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des 
frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat  
VU le décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 modifié par le décret n°2007-23 du 5 janvier 2007 fixant 
les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements des 
personnels des collectivités locales  
VU l’arrêté du 26 février 2019 modifiant l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de 
mission prévues à l’article 3 du décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 
VU l’arrêté du 26 février 2019 pris en application de l’article 11-1 du décret n°2006-781 du 3 juillet 
2006  
VU l’arrêté du 14 mars 2022 fixant les taux des indemnités kilométriques prévues à l'article 10 du 
décret du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais de 
déplacement 
 
 
ARTICLE 1 : En cas de déplacement pour les besoins du service à l’occasion d’une mission, d’une 
tournée, d’une formation ou d’intérim, l’agent bénéficie de la prise en charge des frais de transport, 
ainsi que du remboursement forfaitaire des frais supplémentaires de repas et des frais 
d’hébergement.  
 
ARTICLE 2 : En cas de présentation aux épreuves d’admissibilités ou d’admission d’un concours, 
d’une sélection ou d’un examen professionnel organisé par l’administration, hors de ses 
résidences administrative et familiale, l’agent peut prétendre à la prise en charge de ses frais de 
transport entre l’une de ses résidences et le lieu où se déroulent les épreuves. 
 
Ces frais ne peuvent être pris en charge que pour un aller-retour par année civile, à l’exception de 
l’agent appelé à se présenter aux épreuves d’admission d’un concours après réussite des 
épreuves d’admissibilité.  
 
ARTICLE 3 : L’assemblée délibérante fixe le montant forfaitaire de remboursement des frais 
d’hébergement à 70€ et des frais de repas à 25€.  
 
 

Le Comité Syndical, après avoir délibéré à l’unanimité, 
 
Décide de fixer et d’appliquer à l’ensemble des agents, les frais de mission, dont le détail 
figure ci-dessus. 
 

Fait et délibéré en séance et ont signé au registre les membres présents. 
       Pour extrait certifié conforme, 

      
  Le Président, 

Certifié exécutoire pour avoir été reçu 
à la sous-préfecture le : 10 juin 2022 
Publication le : 10 juin 2022 
 
A Montceau-les-Mines le : 10 juin 2022 
  Le Président 
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